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Défilé de Noël du Royaume de Ruby 2016
Soyez nombreux le

10 décembre prochain
à 19h,

rue Principale à
Saint-Donat, pour un

des événements les plus
éblouissants en tant
que défilé de Noël,
de nuit, au Canada.
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Mieux connaître la faune du sentier des étangs
A

u fil des années, le sentier
des étangs situé sur la rue
Desrochers est devenu un

site très populaire pour une courte
randonnée ou pour observer la
faune et la flore. Les points de vue
sur les deux centres de ski et les

montagnes environnantes sont
aussi des attraits de ce sentier fa-
cile et accessible à tous.

Saviez-vous que de nombreuses
espèces d’oiseaux ont élu domicile
dans ce lieu composé de bassins
pour l’épuration des eaux. On re-

trouve dans ce milieu humide la
riche flore des étangs propice à la
sauvagine ainsi qu’une faune ailée
qui profite de cet habitat. Plus de
115 espèces ont été répertoriées à
ce jour.

Afin de faire connaître les sau-

vagines (canards) les plus obser-
vées sur le site, Jacques Fournier,
en collaboration avec le Club Plein
air de Saint-Donat, le club
ornithologique des Hautes-Lau-
rentides et la municipalité, a réa-
lisé des panneaux d’identification
de 8 espèces.

Ces panneaux ont été installés
il y a quelques jours en présence
de M. Joé Deslauriers,  maire de
Saint-Donat, Michel Renaud du
club ornithologique et André
Byette, président du Club Plein

air.
D’autres panneaux illustrant

des oiseaux seront installés au
printemps dans les sentiers de
randonnée les plus fréquentés.

Cette initiative s’inscrit parfai-
tement dans les objectifs de St-
Donat, parc naturel habité, qui vi-
sent  à promouvoir le milieu de vie
exceptionnel de notre village.

Un répertoire des espèces obser-
vées aux étangs est disponible au
bureau d’information touristique.

Chers commerçants et
chers supporteurs

Par la présente, nous informons la population de St-Donat que la
Guignolée de 2016 aura lieu au 664 rue Principale (ancien local de
l’entreprise Patrick Morin). Les personnes ayant besoin d’un panier de
Noël, doivent communiquer avec le Service des Loisirs de St-Donat au
819-424-2383 poste 239. Les appels seront pris à compter du 14 no-
vembre 2016. La remise des paniers de Noël aura lieu le dimanche 18
décembre 2016.

Nous profitons de l’intermédiaire de notre Journal Altitude 1350 pour
vous solliciter afin de faire de la Guignolée des Chevaliers de Colomb
une réussite.

L’an passée, nous avons rempli notre mission envers 67 familles de
St-Donat, nous aimerions vous compter parmi nos participants a cette
bonne cause.

Nous vous remercions à l’avance et nous croyons sincèrement que la
Guignolée apporte réconfort et bonheur à ces familles.

Robert Charbonneau
Responsable

819-424-3069
Bernard Desmeules

Grand Chevalier
819-424-1070

Merci d’avance
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par
Francine Brault
secrétaire

Sortie au Salon des métiers
d’art le lundi 12 décembre
Souper de Noël au Clos de
Délices le mercredi 14 dé-

cembre
Le Club Fadoq retourne au Salon des
métiers d’art après trois ans d’absence
le lundi 12 décembre.  L’autobus quit-
tera le stationnement de l’église à 9 h
00.  Les billets sont en vente au local du
Club au coût de 20 $ pour les membres
et de 25 $ pour les non-membres.

Cette année notre souper de Noël
aura lieu au Clos des Délices le mercredi
14 décembre. Les places sont limitées.
Les billets sont en vente au local du Club
au prix de 30 $ pour les membres et de
35 $ pour les non-membres.

Le Club Fadoq prend son congé des
Fêtes à la fin de la journée du mardi 6
décembre et reprendra ses activités le

mardi 10 janvier, date du premier bingo
de 2017.

La journée de magasinage le 7 novem-
bre a réuni bon nombre de participants
heureux de commencer leurs achats du
temps des Fêtes

Tous ceux et celles qui aimeraient
jouer aux cartes le jeudi après-midi au
local sont invités à communiquer avec
Francine Brault au 819-424-4699. Cinq
personnes ont déjà fait part de leur in-
térêt et il y a donc possibilité de com-
mencer d’offrir des parties de carte dès
le mois de novembre..

Les joutes de bingo les 15 et 29 no-
vembre débuteront maintenant à 14h au
lieu de 13h30 pour permettre à ceux qui
assistent au dîner de La Bouée de l’Ami-
tié de se rendre au local.

 Avec l’arrivée de l’hiver et le départ
des bridgeurs vers le sud, les joutes de
bridge le mercredi soir au local du Club
sont annulées à compter du 2 novem-
bre et ne reprendront que le mercredi 3
mai, 2017.

Les cours de zumba et de danse en li-
gne ont lieu au local du Club les vendre-
dis matins de 9h30 à 12h30. Le coût de
ces cours est de 8 $ chacun ou de 13 $ si
vous assistez aux deux cours la même
journée. Les personnes intéressées à
s’inscrire doivent s’adresser directe-
ment à Chantal au 1-450-602-4252.

Au mois de novembre, l’activité «dé-
pannage informatique» reviendra le
jeudi matin et ce à tous les deux jeudis
soient les 10 et 24 novembre de 9 h 30 à
12 h. Le dernier cours de l’année 2016
sera le 8 décembre. Monsieur Montplai-
sir sera absent lors des deux activités du
mois de novembre. Le thème de novem-
bre portera sur la réalisation d’un site
WEB autant avec PC qu’avec Apple.

Pour toute information vous pouvez
communiquer avec Suzanne Lafleur au
819-424-5616 ou Ginette Plouffe au 819-
419- 0095 ou utilisez notre nouvelle
adresse courriel:
fadoqstdonat@gmail.com

Avec tout ce que les médias rapportent
en terme de violence, de catastrophes et
d’injustices, il est difficile d’entrevoir
quelques lueurs d’espoir ! Pourtant, des
brèches dans cette morosité semblent
s’installer et, avec vous, je veux y croire!

Je rentre d’un Réseau (Congrès), des
EVB (établissements verts Brundtland),
qui accueillait plusieurs acteurs en édu-
cation, provenant de toutes les régions du
Québec, même du Nunavut! Plus de 125

personnes animées d’un même désir: « Pouvoir offrir une planète viable à
leurs enfants et à leurs petits-enfants ».

Plus précisément, la projection du film documentaire « DEMAIN », en a
ému et surpris plusieurs. C’est l’exploit de 5 jeunes français, dans la tren-
taine, qui sont fatigués de voir et d’entendre des scénarios catastrophes ;
Ils se sont donnés comme mission d’aller voir ailleurs si on pouvait faire
autrement, si des initiatives prometteuses étaient en émergence.

Et bien OUI! Plusieurs pays ou régions à travers le globe ont compris et
ont mis l’épaule à la roue dans le but de renverser la tendance, de contrer
les arguments des prophètes de malheurs qui prédisent l’irréversible dans
moins de 20ans!!!

On y traite d’agriculture bio, d’énergie renouvelable d’une économie qui
profite à tous et d’éducation qui respecte les différences. On a mis sur pied
des façons de faire novatrices souvent simples et souvent aussi, déjà prati-
quées par nos ancêtres… Saviez-vous par exemple, que le BIO, n’a rien de
nouveau ?  Nos grands-parents mangeaient BIO…ce sont les grandes en-
treprises, les multinationales qui ont tenté de nous convaincre que l’ajout
de produits chimiques étaient indispensable pour nourrir la planète. Or,
on constate qu’il n’en est rien!

Un projet mobilisateur : vous savez que la ville de Détroit s’est vidée des
2/3 de ses habitants lors du crash de 2008. Pour survivre, ceux qui sont
restés ont envahi les espaces verts le long des routes, devant les édifices
publics et se sont mis à cultiver leurs légumes et à produire leur propre
nourriture.  On appelle ça la sécurité alimentaire !

Plusieurs villes dans le monde investissent dans des transports plus pro-
pres ; l’aménagement du territoire qui prévoit des sentiers, des pistes cy-
clables et piétonniers , l’accès facile à des services de proximité sont des
actions concrètes qui  rendent l’auto moins indispensable.

Et pour l’énergie ? Les pays scandinaves sont un exemple frappant de
virage vers des énergies moins dispendieuses et beaucoup moins polluan-
tes.

En éducation, le film « DEMAIN » élabore une vision nouvelle ou l’in-
clusion est le mot clé. Ce sont encore les pays scandinaves qui, n’ayant ni
pétrole, ni mine d’or, investissent massivement en éducation !

Pour l’économie, l’Irlande est un bon exemple de mobilisation citoyenne.
Vous serez surpris d’apprendre qu’aucune loi n’interdit d’imprimer une
monnaie locale qui ne peut être utilisé que sur un petit territoire favorisant
ainsi l’achat local.

 Je souhaite que vous puissiez voir le film « DEMAIN . C’est une bouffée
d’air frais qui nous laisse croire que nous avons encore une prise sur notre
avenir !

par

Françoise
NADON

Pour nourrir l’ESPOIR!
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ASSOCIATION LAC BEAUCHAMP ST-DONAT

La location de chalets à court terme
et son impact sur votre qualité de vie

L
e 23 octobre 2016, l’Associa-
tion Lac Beauchamp St-Do-
nat a tenu une assemblée ex-

traordinaire de ses membres por-
tant sur le projet de la refonte des
règlements d’urbanisme de Saint-
Donat. Cette assemblée a été ju-
gée nécessaire puisque le projet de
refonte comporte des change-
ments qui pourraient avoir un im-
pact sur la qualité des eaux du lac
Beauchamp ainsi que sur la quié-
tude et la sécurité des personnes
résidant dans le bassin versant du
lac Beauchamp.

L’assemblée visait à informer les
membres sur certains aspects de
la refonte des règlements d’urba-
nisme, dont la location de chalets
à court terme (31 jours et moins)
et le règlement 15-924 portant sur
les usages et normes permis dans
le bassin versant du lac
Beauchamp.

La réglementation actuelle
Présentement, la location de

chalets à court terme n’est pas
autorisée sur le territoire de Saint-
Donat, sauf dans certains secteurs
bien délimités.  De plus, aucune
location à court terme n’est auto-
risée dans le bassin versant du lac
Beauchamp.

La réglementation proposée par
la municipalité de Saint-Donat
(février 2016)

Dans le cadre de la refonte des
règlements d’urbanisme qui ont
fait l’objet de consultation publi-
que le 8 février 2016, la location

de chalets aux fins d’hébergement
touristique, soit sous forme de «
Gîtes touristiques » et de « Rési-
dences de tourisme », serait per-
mise sur le territoire de
Saintù Donat. De plus, cette auto-
risation ne comporterait aucun
encadrement ni exigence de per-
mis. L’absence de permis est pro-
blématique puisque la municipa-
lité s’enlève une possibilité d’inter-
vention devant des situations abu-
sives de locataires et locateurs en
infraction.

Un autre facteur problématique
dans la réglementation proposée
est le fait qu’aucun maximum
d’occupants n’est stipulé lors de la
location d’une résidence de tou-
risme. Ceci ouvre la porte à la pré-
sence d’un nombre très important
de personnes qui pourrait excéder
la capacité d’accueil de la rési-
dence.  Ce problème  a été cons-
taté à plusieurs reprises au cours
des derniers mois, au lac
Beauchamp, avec la présence de
groupes de plus de 20 personnes
à la fois.

Compte tenu du nombre élevé
de représentations et de plaintes
déposées auprès de la municipa-
lité, le Conseil municipal a an-
noncé, le 15 août 2016, qu’il reti-
rait temporairement tout l’aspect
hébergement à court terme de la
refonte des règlements d’urba-
nisme.  De plus, le Conseil a an-
noncé qu’il confierait à un comité
spécial le mandat de consulter les
résidents et associations et de faire
des recommandations pour une

nouvelle réglementation relative à
l’hébergement à court terme sur le
territoire de Saint-Donat.

C’est lors de la séance du Con-
seil municipal du 11 octobre 2016
que fut annoncée la mise sur pied
du comité spécial traitant de la
location à court terme présidé par
Mme Marie-Josée Rochon, con-
seillère municipale. Signalons
que, lors de ladite séance du Con-
seil municipal du 11 octobre, une
pétition signée par plus de 140 ré-
sidents du bassin versant du lac
Beauchamp a été déposée, deman-
dant essentiellement à la munici-
palité d’appliquer la réglementa-
tion actuelle interdisant la loca-
tion court terme, et demandant,
de plus, que soit interdite toute
location court terme pour les zo-
nes du bassin versant du lac
Beauchamp dans le contexte de la
refonte des règlements de zonage
en cours.

Une autre façon de faire : la
réglementation en vigueur à
Notre-Dame-de-la-Merci

La municipalité de Notre-
Dame-de-la-Merci a adopté ré-
cemment le « Règlement R-200
relatif aux usages conditionnels ».
Ce règlement est entré en vigueur
le 29 septembre 2016.  Les gran-
des lignes de ce règlement sont
présentées ci-dessous. Les person-
nes intéressées peuvent consulter
le règlement intégral sur le site
web de la municipalité de Notre-
Dame-de-la-Merci, sous la section
Règlements et sous l’appellation «

Relatif aux usages conditionnels
R-200 ».

Le règlement R-200 autorise en
tant qu’usage conditionnel la pos-
sibilité de «Résidences de tou-
risme » dans 6 zones sur plus
d’une soixantaine que contient la
municipalité et aucune de ces 6
zones ne comprend des zones ri-
veraines des principaux lacs de la
municipalité.  Les conditions
d’autorisation sont nombreuses,
strictes et visent à protéger le
mieux possible les voisins éven-
tuels d’une grande variété de pro-
blématiques. Ce règlement est re-
marquable à plusieurs égards.

À la section 2 du chapitre 2, in-
titulée «Infractions, recours et
sanctions», on précise que « Si
l’infraction est continue, cette con-
tinuité constitue, jour par jour,
une offense séparée et le contre-
venant est passible de l’amende,
avec ou sans frais, pour chaque
jour durant lequel l’infraction se
continue. ». Les montants
d’amendes s’élèvent à 200$ (400$
pour une récidive) pour un parti-
culier et 1000$ (2000$ pour une
récidive) pour une société. Ces
mesures permettent à la munici-
palité de s’assurer que sa régle-
mentation soit respectée, au béné-
fice des résidents.

La section 3 «Traitement d’une
demande d’usage conditionnel»
précise les conditions à remplir
lors du déôt d’une demande.  De
nombreuses informations et plu-
sieurs documents sont exigés lors
du dépôt de la demande.

Lorsqu’une demande est jugée
recevable, elle est transmise au
comité consultatif d’urbanisme
qui l’examine et fait, par la suite,
une recommandation écrite au
Conseil municipal, qui a le pouvoir
de la refuser.  Si elle est approu-
vée par le Conseil municipal, un
avis public doit être émis afin
d’aviser les résidents de la muni-
cipalité.  Lors de la séance du Con-
seil durant laquelle sera étudiée la
demande, toute personne intéres-
sée a le droit de se faire entendre
relativement à la demande.

L’Article 30 traite des «Objec-
tifs et critères pour l’évaluation de
la demande». Voici quelques-uns
de ces critères.

- Le projet doit permettre de
préserver la quiétude du voisinage
ne doit pas engendrer d’inciden-
ces significatives sur le milieu en-
vironnant.

- Pour une nouvelle construc-
tion, le bâtiment est implanté à
une distance respectable d’envi-
ron 20 mètres d’un usage
résidentielafin d’atténuer les im-
pacts de l’opération de la rési-
dence de tourisme.

- Pour un bâtiment existant qui
est à une faible distance d’un usage
résidentiel, une zone tampon,
constituée d’éléments naturels
denses d’environ 5 mètres de pro-
fondeur aménagée afin de permet-
tre d’isoler visuellement le bâti-
ment et les aires d’utilisation.

- La localisation de l’usage pro-
jeté ne causera pas une augmen-
tation significative de la circula-
tion dans le secteuroù il est situé.

- L’opération de la résidence de
tourisme ne constituera pas une

source de bruit susceptible de
troubler la quiétude, le repos ou
la paix du secteur ou des voisins.

- Le nombre de chambres pro-
posé dans la résidence doit respec-
ter la capacité de l’installation sep-
tique en place, sans jamais dépas-
ser trois chambres.

- Le nombre maximum de per-
sonnes pouvant occuper la rési-
dence ne doit pas dépasser deux
personnes par chambre ée.

- En tout temps la maison est
louée, personne responsable et
résidant sur le territoire de la Mu-
nicipalité devra s’assurer du res-
pect de la réglementation muni-
cipale (nuisances, gestion des dé-
chets, brûlage en plein air, ani-
maux, etc.) par les locataires et
devra pouvoir être rejointe par la
Municipalité en cas de besoin dans
un délai de 24 heures maximum.

- Le propriétaire, la personne
mandatée par celui-ci, le cas
échéant et les locateurs sont con-
jointement responsables de toute
contravention à la réglementation
municipale.

Tel que permettent de constater
ces quelques caractéristiques du
Règlement R-200, la municipalité
de Notre-Dame-de-la-Merci a pris
un grand soin afin de préserver la
quiétude des résidents qui vivent
sur son territoire ainsi que la va-
leur de leur propriété.Il est à no-
ter que le nombre d’occupants
d’une Résidence de tourisme est
limité à un maximum de six (6). Il
est aussi à noter que les gîtes tou-
ristiques (appelés « Gîtes du pas-
sant ») sont aussi autorisés sur
seulement six des soixante zones
de la municipalité.

Position des membres de
l’Association Lac Beauchamp
St-Donat

Lors de l’assemblée extraordi-
naire du 23 octobre, les membres
se sont prononcés unanimement
contre le projet de refonte qui
autoriserait la location à court
terme sur tout le territoire, sans
contrainte ni permis. Les mem-
bres ont accueilli favorablement
l’approche qui a été mise en place
par la municipalité de Notre-
Dame-de-la-Merci. Les membres
ont aussi voté contre l’instaura-
tion de résidences de tourisme et
gîtes touristiques dans le bassin
versant du lac Beauchamp.

Comité spécial concernant la
location à court terme

À la suite de discussions avec
nos membres, nous croyons que
le mandat du comité spécial, qui
doit traiter de la location à court
terme sur le territoire de la muni-
cipalité de Saint-Donat, devrait
minimalement inclure les points
suivants :

1. Consulter les citoyens afin de
déterminer si les résidents souhai-
tent que l’autorisation de la loca-
tion commerciale de chalets à
court terme (Résidences de tou-
riste et Gîtes touristiques) soit
étendue à l’ensemble du territoire
de la municipalité de Saint-Donat
ou s’ils souhaitent que ce type de
commerce soit interdit dans leur

suite en page 7
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La location

de chalets...
suite de la page 6

zone.
2. Définir les règles qui permet-

traient de rassurer les résidents
autant sur la préservation de la quié-
tude dans leur secteur que sur la
préservation de la valeur de leur in-
vestissement.  La réglementation R-
200 de la municipalité de Notre-
Dame-de-la-Merci pourrait, à cet
égard, servir d’objectif à atteindre.

3. Appliquer pour les Gîtes touris-
tiques une réglementation similaire
à celle des Résidences de tourisme.

Définir les outils dont la municipa-
lité va se doter pour mettre en ap-
plication sa nouvelle réglementation
et la faire respecter, car, pour le
moment, la municipalité n’applique
pas son propre règlement concer-
nant la location à court terme.

AUTRES IMPACTS SUR LA
QUALITÉ DE VIE DES RÉSI-
DENTS DU LAC BEAUCHAMP
ET SUR LA QUALITÉ DE L’EAU
DU LAC
Périmètre urbanisé de la Munici-
palité

Le périmètre urbanisé de la mu-
nicipalité a été modifié sans y in-
clure le secteur des “maisons mobi-
les” et des chalets de la Bourgade qui
sont déjà desservis par le réseau
d’égout et d’aqueduc de la munici-
palité de Saint-Donat. Il serait im-
portant que ces deux zones soient

incluses dans le périmètre urbanisé,
afin que ces deux secteurs puissent
bénéficier des subventions pour les
travaux relatifs aux infrastructures
municipales. La mise à niveau du
réseau d’eaux usées et d’aqueduc de
ces secteurs étant imminente.

L’inclusion de ces deux zones
dans le périmètre urbanisé ne de-
vrait pas avoir pour effet de densi-
fier le secteur, d’où l’importance que
les marges et superficies minimales
des terrains ne soient pas réduites.

Densification des habitations
dans les secteurs riverains au lac
Beauchamp

Dans les grilles d’usages et nor-
mes qui découlent du projet de rè-
glement 15-924, nous avons observé
que, de façon générale, les trois zo-
nes situées à proximité du lac
Beauchamp voient leurs marges la-

térales, arrière et avant diminuer et
la superficie de plancher au sol, par
rapport à la superficie du terrain, se
voit augmenter, passant de 15% à
40%.  De plus, les superficies mini-
males des terrains sont diminuées.
Nous croyons que cette situation est
un paradoxe, car dans sa carte # 11
“ Les grandes affectations du sol à
l’extérieur du périmètre d’urbanisa-
tion” ces secteurs sont définis
comme des zones ayant une affec-
tation résidentielle de basse densité.

À la suite de discussion, il a été
voté par les membres présents :

- Qu’il n’y ait pas d’augmentation
de la densification des habitations
pour les zones constituant le bassin
versant du lac Beauchamp.

- Que la coupe de bois totale ne
soit pas autorisée dans la montagne
bordant le lac Beauchamp.

- Qu’il n’y ait pas d’instauration
de projet intégré de mini-maison
dans la bande riveraine de 300 mè-
tres autour du lac Beauchamp.

Nous invitons toutes personnes et
associations qui se préoccupent de
l’impact de la refonte des règlements
d’urbanisme sur notre qualité de vie,
sur la qualité de nos lacs et forêts, à
signifier leurs préoccupations
auprès de leur conseiller municipal,
du service d’urbanisme et du comité
spécial qui doit traiter de la location
à court terme.
Les membres du Conseil d’adminis-
tration
Association Lac Beauchamp St-Do-
nat

PARCE QUE LE LAC EN
VAUT LA PEINE

Massothérapie

Pour un bien-être physique et psychologique

par
Pascal Perreault
Massothérapeute
Hôtel-spa le Suisse

A
ujourd’hui, nous allons dé-
mystifier l’appellation des ty-
pes de massage pour mieux

vous aiguiller dans vos besoins spé-
cifiques et ainsi bénéficier d’un
meilleur résultat dans votre expé-
rience-client!

N’oubliez pas que vous pouvez
toujours demander au massothéra-
peute de passer plus longtemps sur
certaines parties du corps si tel est
votre souhait!

Massage suédois: Massage
musculaire de détente ou énergi-
sant, enveloppant et segmentaire.

Massage thérapeutique: Mas-
sage revigorant avec manœuvres
thérapeutiques ciblées de la région
douloureuse.

Massage en duo : Vous êtes tout
simplement 2 clients dans la même

salle pour partager un petit bonheur
ensemble.

Massage stretching (étire-
ments et mobilisations): Pour con-
trer le déséquilibre musculaire,
acide lactique, mauvaise oxygéna-
tion des muscles, accumulation de
déchets cellulaires.

Massage tissu profond: Mas-
sage de tissus profonds (forte pres-
sion), lent et profond,  élongation,
relâchement des tensions et des fas-
cias.

Massage pour Sportif (pré ou
post performance): Prépare à une
séance sportive et/ou aide au relâ-
chement des tensions et favorise
l’élimination de l’acide lactique
après un effort physique.

Massage Pierres Chaudes:
Massage détente par excellence!
Profond ou léger, ce massage per-
met d’évacuer le stress et les ten-
sions grâce à sa chaleur. Améliore
la circulation sanguine, transfert
d’énergie.

Contre-indication: cardio-pul-
monaire, hypertension, femme en-
ceinte, ostéoporose, personne sous
forte médication ex : anticoagulant
( coumadin, éparine…)

Massage de pieds (Réflexologie
plantaire): Permet de travailler des

zones hors de  portée et/ou du corps
en  général par l’entremise de points
réflexes.

Massage femme enceinte:
Massage relaxant. Permet aussi de
soulager le syndrome des jambes
lourdes.

Contre-indication: moins de 3
mois de grossesse, avertir la cliente
que le massothérapeute peut refu-
ser de prodiguer le soin sauf si elle
accepte de signer une décharge de
responsabilité.

Massage 4 mains: Massage re-

laxant prodigué par 2
massothérapeutes!   L’effet de perte
de repère du cerveau causé par la
composante asymétrique des
manœuvres vous procurera un lâ-
cher-prise total!

Bon massage!

par
Réjeanne Castonguay
présidente

A
il, ail, ail … nous avons eu
une formation complète sur
la culture de l’ail le 22 sep-

tembre dernier.  Madame Maurice
a été très généreuse sur les trucs
et astuces pour bien réussir.  De
culture facile, l’ail se propage en
plantant des caïeux (gousses) à
l’automne afin de récolter des bul-
bes l’été suivant.  Chaque caïeu

Tout sur la culture de l’ail
mis en terre produira un bulbe.
En plein soleil dans un sol léger,
fertile, riche en humus et qui se
draine bien. Il faut planter envi-
ron un mois avant le gel définitif
du sol.  Hâtez-vous, si ce n’est déjà
fait. C’est une culture à la portée
de tous.

Le jardin des cinq sens se repose
maintenant grâce aux bons soins
de nombreux bénévoles qui ont
profité de l’occasion pour valider
et pratiquer les techniques de fer-
meture de jardins.  Je tiens à re-

mercier tous les bénévoles et sur-
tout certains d’entre eux qui
n’étaient même pas membres au
sein de notre société et qui ont
donné généreusement de leur
temps.  À chaque année, nous pro-
fitons de l’ouverture et de la fer-
meture de ce jardin pour rafraichir
et échanger sur les différentes
techniques de taille et d’entretien
du jardin.

Le printemps prochain, vous
pouvez vous aussi profiter de ces
informations moyennant un petit
coup de pratique sur place.
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Histoire de notre aïeul Youssouf Haël Bin Issa

La culture et ses périples 1924-1925

par
Solange Issa
née Issa

La maladie
Youssouf était épuisé, brulé à l’ouvrage, au

bout de sa corde, trop d’irritants, de déceptions,
un travail trop dur, il n’avait pas la corpulence
de nos bucherons, petit homme, pas grand, pas
gros et même on pourrait dire maigre, mais
malgré son bon vouloir, pas fait pour les gros
travaux, comme la plupart des hommes de bois
d’ici, épuisé dans son corps et dans son être.  Il
a flanché, a peine capable de se rendre aux bâ-
timents extérieurs, Denise notre grand-maman
s’en occupait, son homme avait tout donné,
pour elle et sa famille.  Il a dû tout apprendre,
il ne savait pas travailler de ses mains, pas ap-
pris dans sa jeunesse ce genre de travail, nous
avons tous des guides, qui nous façonnent et
personnifiés par nos parents.  Si l’on prend le
temps de décortiquer ce que les anciens fai-
saient dans leur journée, nous penserons à tou-
tes les étapes des travaux du jour, comme si
simplement, aiguisé une hache jusqu’à cons-
truire une maison, en passant par les bêtes, les
cultures, la forêt, les bassins d’eau, la neige, les
bibittes, la pêche, la chasse au bœuf jaune (l’ori-
gnal), et faire vivre sa famille.

En plus, il était allergique, asthme, intolé-
rant aux animaux, aux plumes, aux poules. La
belle affaire, nous  nous retrouvons
aujourd’hui, dans la famille, avec des sujets

Youssouf Joseph Haël Bin Issa et Denise Brisson. Qu’ils sont beaux !

ainsi attifés.   La génétique, bien oui… Il tous-
sait, crachait, avec beaucoup de difficulté à res-
pirer.

Vous comprendrez sûrement que Joseph
(Jos) son fils, a dû prendre la relève, de ce que
son père Youssouf avait commencé à bâtir, avec
autant d’ardeur que ce dernier, il n’avait que
19 ans et devait compter que sur ses jeunes frè-
res, le petit dernier n’avait qu’un an, Donat son
bras droit avait 17 ans, pour l’aider, Joseph
étant le plus vieux, l’ainé, que de responsabili-
tés, il a pris à la charge 11 personnes, soit ses
parents,  lui et ses 8 frères et sa sœur,  mais lui
aussi, était de caractère très fort. Avait-il le
choix, non, il était de la relève d’avant, car
aujourd’hui l’état et le mot n’existe plus, avons-
nous encore le plaisir de compter sur nos des-
cendants?

Youssouf a été malade tout le reste de sa vie.
Triste sort pour lui et sa famille.

Les tornades
Quand dans la dernière chronique, je vous

ai parlé du déchaînement des éléments, Joseph
(fils), mon père a dû, encore une fois, vivre avec
la présence de deux tornades, au environ de
1925. Peut-être que parmi les plus vieux du vil-
lage, certains se rappelleront de ces événe-
ments. Joseph et son frère Donat, étaient en
train de faire de la terre neuve, beaucoup de
personnes doivent connaître le terme, sur la
terre de Youssouf, il y avait que des arbres, la
belle forêt vierge.  Nos deux travaillants bû-
chaient, du matin au soir, sans se lasser, ni se
plaindre. Il fallait défricher le plus possible,
pour se garantir un lopin de terre productive,
pour permettre à la famille de se nourrir.
Comme Youssouf était malade, les deux plus
vieux, attaquaient l’ouvrage de front.

Au loin, une formation de tourbillons, se
concrétisait, nous deux jeunes hommes étaient-
ils aux questionnements?  Pas vraiment le
temps, pour l’analyse, le tourbillon approchait
si vite, leur instinct de survie, leur a dicté de se

cacher derrière une souche, provenant de l’ar-
bre fraichement coupé.  Le temps s’arrête-t-il,
ou que tout s’accélère avec les tourbillons?   Il
n’y avait pas de place aux hésitations, cher-
ches… trouves … mais, grouilles…, le temps
compte, même, qu’il n’y a pas de temps, pas de
temps à perdre, car il n’y en avait plus de temps.
Je n’ai jamais vécu cette situation, mais je n’ai
pas vraiment le goût, de me retrouver dans le
tourbillon de l’incertitude.

Cette tornade avait levé une chaloupe, se-
lon la rumeur dite, mais avec un pêcheur de-
dans, est-ce vrai ou enjolivé par les compteurs,
comme mon père Joseph, un pince sans rire,
et les bâtiments, soit deux cabanes,  attenants
à la maison, furent débâtis dans le lac, des fois,
il était impossible de discerner le réel et l’ima-
ginaire avec mon père, il savait raconter et cap-
ter notre attention. Un sourire en coin, vou-
lait-il dire, que c’était vrai, ou pas,  à cause de
notre ébahissement, il a dû penser, là, je viens
de vous en conter une bonne.  Nous avons été
témoin d’autres tornades au village, et j’affirme
qu’elles étaient de vraies bonnes et effrayan-
tes tornades.

Si ces deux tornades avaient eu lieu au vil-
lage, au lieu des abords de la Rivière Michel,
très peu de maison aurait résisté, à leurs pas-
sages, elles avaient fait un passage d’une lar-
geur bien définie, un corridor bien structuré,
en apportant tout au passage, comme les ar-
bres, les bâtiments, etc. Le village y aurait
passé, un gros merci à la providence, d’avoir
protégé la population du village, qui était plus
significative, qu’à la Rivière Michel.

Les cultures
Pour la survie, il devait trouver un produit

miracle, une céréale ou autre chose, pour faire
à manger, la culture est difficile pour Saint-Do-
nat, pour contrer au froid, à la saison estival si
courte, au sol si pauvre, que du sable et des
roches.  N’oubliez pas Youssouf habitait aux
abords de la rivière Michel, il croit avoir trouvé

ce qu’il fallait, le sarrasin.  C’est une céréale
très rustique aussi appelé blé noir, ceci est la
définition du Petit Larousse, mais encore, j’ai
fait des recherches sur internet, et j’ai trouvé
d’autres arguments, très convaincants, pleine
de bon sens, ce qui rejoint aussi la décision de
Youssouf à choisir ce produit, qui tolère le froid,
une semaine ou deux avant l’été et la même
chose à l’automne.  Voilà déjà trois à quatre
belles semaines de gagner.

Malgré son appellation de “blé noir”, le sar-
rasin n’est en rien une céréale assimilable au
blé. Exempt de tout gluten, le sarrasin se con-
somme en grains ou en farine selon les recet-
tes.   Dans une étude comparant la composi-
tion du sarrasin à celle de quatre céréales (soit
le blé, l’avoine, l’orge et le seigle), le grain de
sarrasin entier se situait au premier rang quant
à sa capacité antioxydant et remplis de fibres.

L’emplacement de sa culture fût aux abords
de la rivière côté sud, donc très spécifiquement
sur mon terrain, aujourd’hui sur le chemin
Solange.  Lorsque j’ai pris possession de mon
terrain, il y avait encore les quatre poutres, qui
servaient à soutenir la petite grange.  Je m’amu-

sais à marcher autour de pieux, pour bien sen-
tir la présence de ma famille, vous ne pensez
pas, j’ai foulé le même sol qu’eux.

Tout le monde s’arrache la vedette, en se
pétants les bretelles, pour affirmer être les pre-
miers à avoir inventé la galette de sarrasin ou
la poutine, mais j’ai trouvé un article nous de-
vançant tous, car voici l’origine de la galette,
est-ce encore, le petit sourire en coin de mon
père, dis-moi pas que du ciel, il me fait encore
des risettes.  Voilà ce que j’ai trouvé : la galette
de blé noir ne peut être réussie sans l’interven-
tion du « chef cuisinier » qui n’est autre que la
Duchesse Anne de Bretagne, au début du XVIe
siècle. Persuadée des atouts de la « plante des
cents jours » (le sarrasin pousse rapidement),
elle sème les graines de cette céréale à tout vent,
aux quatre coins de son duché. C’est depuis ce
temps-là que la galette de blé noir devient une
spécialité bretonne. Nous n’avons plus qu’à ra-
jouter des œufs, du sel, de l’eau et du lait. La
pâte à galette est prête. Vous pouvez l’agrémen-
ter de ce que vous souhaitez (œuf, jambon, …).
Régalez-vous !
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par
Natacha Drapeau

Déjà un petit temps que je n’ai
pas pris le temps d’écrire. J’espère
que vous êtes allés à la bibliothè-
que dernièrement. Il y a plusieurs
nouveautés, en livres, mais vous
pouvez aussi effectuer des prêts de
DVD.

Je vous propose, La famille
Bélier d’Éric Lartigau, un excel-
lent film drôle et touchant, vous
aurez besoin de mouchoir, car
c’est très émouvant !

Résumé : Dans la famille Bé-
lier, tout le monde est sourd sauf
Paula, 16 ans. Elle est une inter-
prète indispensable à ses parents

Bibliothèque de Saint-Donat
au quotidien, notamment pour
l’exploitation de la ferme fami-
liale. Un jour, poussée par son
professeur de musique qui lui a
découvert un don pour le chant,
elle décide de préparer le concours
de Radio France. Un choix de vie
qui signifierait pour elle l’éloigne-
ment de sa famille et un passage
inévitable à l’âge adulte

En lecture, je vous propose Les
amants maudits de Spirit Lake
de Claire Bergeron, vous savez j’ai
un côté romantique, donc, ce livre
sur fond d’histoire d’amour re-
trace l’histoire peu connue des
camps de détention en Abitibi,

lors de la Première Guerre mon-
diale.

Résumé : Contraints de quit-
ter l’Ukraine en 1914, c’est vers
une terre de liberté que croyaient
voguer la jeune Alyona Loveneck,
une violoniste prodige, et son frère
Vitaly. Mais à leur arrivée au Ca-
nada, la guerre est déclarée et ils
se retrouvent parmi les familles
des prisonniers au camp de Spirit
Lake. Trahie, dépouillée de ses
biens, Alyona doit y prendre des
décisions qui changeront à jamais
le cours de son destin et celui de
son frère.

Un peu d’humour en lecture,

avez-vous lu, Fâché noir: chro-
niques de Stéphane Dompierre.
Drôle, mordant et encore drôle !

Résumé : Tu tombes toujours
sur la caissière la plus lente à l’épi-
cerie. Le guichet automatique est
en panne chaque fois que tu veux
t’en servir. Tes voisins sont les
gens les plus bruyants du quartier.

Ta vie est une suite de mésaven-
tures, de contretemps et d’impré-
vus. Tu serais tenté de te fâcher,
mais ce n’est pas nécessaire.
Stéphane Dompierre s’en occupe
à ta place.

Bon film et
bonne lecture!

 C’est avec plaisir que je vous convoque à l’assem-
blée générale annuelle de la Société historique qui

aura lieu

Mercredi 30 novembre 2016 à 10h
à la salle Jules-St-Georges

(490, rue Principale)
Jean-Jacques Théorêt

président
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Des vacanciers ont décidé en 1937
de se rendre à Saint-Donat pour un
voyage de pêche  L’expérience a été
tellement plaisante qu’ils ont décidé
de revenir pendant plusieurs an-
nées.  Ils ont décrit leurs voyages
dans un carnet que leur fils a décidé
de reproduire pour le bénéfice de ses
enfants et de la postérité.  Nous re-
produisons les récits des voyages de
M. Laval Cusson et Mme Violette
Vandal.

SUR LE LAC CARIBOU
Le jour de l’arrivée ou du départ,

où les jours que le mauvais temps
empêche et décourage les pêcheurs
d’entreprendre une excursion en
territoire plus éloigné, Laval et Vio-
lette vont donner ‘’un petit coup de
ligne” sur le lac Caribou, ou sur le
quai au pieds des camps.

EXCURSION D’UNE JOURNÉE
Laval et Violette aiment surtout

découvrir de nouveaux territoires,
taquiner la truite sur de nouveaux
lacs.  L’aller et le retour de ces en-
droits plus éloignés occupent sou-
vent toute la journée.  Ces excur-
sions sont exigeantes.  Chacune a
son degré de difficultés et c’est tou-
jours un défi à relever.

Tantôt, c’est la traversée d’un lac
qui est longue et qui épuise les ra-
meurs, surtout quand le vent souf-
fle en direction contraire.

Tantôt, c’est le portage entre deux
lacs dans des sentiers de forêt qui
essoufflent nos marcheurs.  Parfois,
c’est la distance à parcourir qui est
grande.  Parfois, c’et la montée et la
descente de la montagne qui sont
abruptes.  Parfois, c’est la piste ro-
cailleuse, vaseuse, remplie de raci-
nes d’arbre qui complique la mar-
che.  Parfois, c’est le sentier mal en-
tretenu et peu balisé qui rend la vi-
sibilité et l’orientation difficiles.

Tantôt c’est la pêche qui est com-

Voyages de pêche
pliquée.  Chaque lac a ses secrets.
Les pêcheurs doivent trouver le bon
endroit et le bon appât pour provo-
quer la truite.

Ainsi, ils visitent tour à tour, les
lacs : Simard, Périple, Au Foin, Syl-
vestre, la Loutre, Pauzé, Fournier,
Croche, McGoire, Sauvage, Long,
Joachim, A l’Ile de Pierres, Mathias
et Vert.

Puis, une fois de retour au camp,
à chaque fin de journée, Laval et
Violette trouvent bon de goûter le
repos après l’effort, la chaleur du
poêle à bois, le repas chaud servi à
table, un bout de veillée à jaser et
raconter des histoires et finalement,
la douceur d’un bon lit qui vous at-
tend pour la nuit.

GRANDE EXCURSION AU LAC
SAUVAGE.

Durant ses vacances, Laval aimait
entreprendre un ou deux excursions
de taille, sur les lacs les plus reculés
du territoire de Jos Morin, là où l’on
disait que les truites sont plus gros-
ses, plus nombreuses, plus sauvages
et plus combatives.  Selon Jos, le Lac
Sauvage était le plus éloigné et le
meilleur de ses lacs pour la pêche.
Lui-même n’y allait que rarement,
et n’y conduisait que ses invités de
marque.

En effet, une excursion de pêche
sur ce lac nécessitait un minimum
de deux jours, de préférence trois.

LA PREMIÈRE JOURNÉE
Cette journée n’était consacrée

qu’à se rendre sur place et ne pêcher
qu’en fin de journée seulement.  Il
fallait nécessairement coucher sous
la tente au moins une nuit.

LA DEUXIÈME JOURNÉE
Cette journée permettait au voya-

geur de pêcher en matinée et exi-
geait d’amorcer le retour en début
d’après-midi, afin de pouvoir re-
tourner au camp du lac Caribou
avant la noirceur.

Demain, nous irons au lac Sau-
vage dit Jos Morin à Laval.  Nous
serons cinq personnes : Jos Morin
et son fils ainé Roger, Laval Cusson
et son fils de 12 ans Denis et l’abbé
Bourgeau.  Nous prendrons deux
chaloupes pour pêcher.

Le lendemain, le départ se fait au
petit matin, après un bon déjeuner.
Les pêcheurs chaussés de bottes de
draveur pour le portage, ‘’trooper”
pour se protéger du soleil, sac à dos
chargé de tout le nécessaire pour
contrer le froid, le vent et la pluie et
besace avec tout le matériel pour
dormir sous la tente, manger et pê-
cher.

Il faut traverse en chaloupe à ra-
mes au moins quatre lacs, avec por-
tage entre chaque lac, pour une dis-
tance d’environ dix kilomètres (6
milles).  Plus précisément, ils traver-
sent d’abord le lac Caribou
portagent jusqu’au lac Inconnu puis
nouveau portage pour les lacs A La
Grosse Truite, Joachim et Sauvage.

LE LAC SAUVAGE
Rendus à destination, les ‘’explo-

rateurs” se déchargent de leurs far-

deaux, puis s’assoient les uns par
terre, les autres sur un tronc d’ar-
bre pour ‘’reprendre leur souffle” et
boire un bon coup d’eau.  Rien de
plus harassant que de ramer la cha-
loupe sur tous ces lacs et portager
en montagne chargés de tous les
bagages.  Un peu de repos est bien-
venu.

Avant même de prendre le repas
du midi, et tandis qu’il fait beau, Jos
dit qu’il faut installer immédiate-
ment le campement pour la nuit.  A
cet effet, il descend du haut d’un ar-
bre, à l’aide d’un câble, un gros sac
de toile laissé lors de son dernier
voyage, dans lequel il y a tout le né-
cessaire pour établir le campement.
Dans ce sac, sont entreposés la
grosse tente de toile, les cordages et
les piquets de bois, la toile de fond,
la batterie de cuisine comprenant
chaudrons, poêle à frire, cafetière,
grille de métal pour le feu de camp,
une hache et une petite sciotte né-
cessaire à préparer le bois qui ali-
mentera le feu de camp, ainsi que
d’autres articles trop lourds à trans-
porter à chaque voyage.  Ce sac avait
été hissé à l’aide du câble passé au-

dessus d’une branche de l’arbre, à
environ une quinzaine de pieds du
sol, permettant ainsi de mettre à
l’abri des bêtes sauvages et des in-
tempéries tout le matériel nécessaire
à la prochaine excursion.  Jos et
Roger Morin montèrent la tente.
Puis avant d’installer la toile de fond,
Roger va couper une grande quan-
tité de bouts de branches d’épinette
qu’il rapporte à pleines brassées et
les jette dans le fond de la tente.  Puis
méticuleusement, il met en rangées
ordonnées, tous ces petits bouquets
d’épinette, les branches de bois di-
rigées vers le sol et le bout des brin-
dilles vers le haut, afin d’obtenir une
paillasse moelleuse sur laquelle il
étendra la toile de fond.  Ainsi les
visiteurs qui coucheront sous la
tente dormiront au sec avec le con-
fort d’un matelas confortable et odo-
rant, plutôt que sur la dure.

Une fois la tente montée, les ba-
gages à l’abri, M. Morin allume un
feu pour réchauffer le café.  Pendant
ce temps, les voyageurs prennent le
dîner que Madame Morin a préparé
le matin et qu’ils ont apporté dans
leurs sacs à dos.  Il y a de généreu-
ses sandwiches au jambon, des œufs
à la coque, des pommes, des liqueurs
douces et des gâteaux faits maison.
Puis ils finissent le tout par un bon
café fumant, suivi d’une sieste, le
temps de récupérer de la fatigue du
voyage.
(Source : Dr. Marc Cusson, fils de
M. Cusson et Mme Vandal)
Prochain récit : Départ pour la
pêche
Ne manquez pas de consulter le
site internet :
sociétéhistoriquesaint-donat.ca

par
Irène Beaudry

La deuxième rencontre des
Femmes Actives pour  la saison
2016-2017 a eu lieu le 14 septem-
bre dernier au restaurant les 3
Copains. Le choix du repas a été
fait sur place avec un menu très

diversifié. Toutes ont été satisfai-
tes du repas et  du service.

Madame Claudette Fortier,
membre  du comité de program-
mation de l’Université du Troi-
sième Âge, est passée à chaque ta-
ble afin d’expliquer ce qu’est l’UTA
et nous informer sur le pro-
gramme de la prochaine saison.

Le 12 octobre, le St-Do Grill
nous recevait. Les directrices des
écoles de Saint-Donat et de Notre-
Dame-de-la-Merci/E, Mesdames
Dominic Marenger et Anne Gron-
din ont  présenté le bilan des dé-
penses faites durant l’année 2015-
2016, avec la subvention offerte
par les Femmes Actives. Par la
même occasion, nous avons remis
un chèque de 1,200 $ à  la direc-
trice des écoles de  Saint-Donat et

800 $ à la directrice des écoles
NDM-Entrelacs.

Voilà le résumé de la chronique
d’octobre qui n’a pas été publiée
dans le journal local.

Le 9 novembre, nous allons au
Bistro Chez Victor.  Nous recevons
Monsieur Sylvain Bulota qui par-
lera de son parcours et de sa car-
rière au Québec, à partir de la Li-
tuanie. Nous en parlerons dans
notre prochaine chronique.

Merci à celles qui nous suivent,
merci de nous aider à faciliter la
vie  des enfants de nos écoles,
merci de rendre accessibles cer-
tains services essentiels.

Pour information, 819-424-
5077

Le 31 octobre dernier s’est
déroulé le traditionnel sou-
per hot-dog de l’école Notre-
Dame-de-Lourdes.  Sorciè-
res, vampires et autres petits
monstres ont pu venir se ras-
sasier entre deux collectes de
friandises. Nous tenons à re-
mercier chaleureusement
nos commanditaires et parte-

2 800 $ pour notre cour d’école
naires qui nous ont permis
d’organiser cet événement :
Métro Boucher, la Boulange-
rie du Village, Dépanneur
Boni-Choix, Belle-fleur Gaz
Propane et Restaurant Le Pa-
villon. Merci aussi à tous les
bénévoles qui nous sont fidè-
les année après année ainsi
qu’à la population de St-Do-

nat qui nous appuie en très
grand nombre dans cette le-
vée de fonds. Toutes les som-
mes amassées lors de ce sou-
per serviront à l’amélioration
de notre cour d’école, au
grand bonheur des enfants
de St-Donat.

Le comité organisateur
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N’oublions pas… l’UTA
Par

Suzanne André

Tous les jeudis d’octobre, en matinée,

l’UTA a fonctionné à guichets fermés. Ma-
dame Guillemette Isnard, neurobiologiste
et auteure, y présentait des ateliers-confé-
rences sur La mémoire, la mémoire qui fait
de nous des humains. Madame Isnard a
tenté de démystifier pour nous les fonctions
du cerveau qui régissent les différentes ma-
nifestations de la mémoire ou, on peut

même dire, nos différentes mémoires. La
mémoire, qui évolue et qui vieillit avec
nous, n’est pas que cognitive : à l’aide
d’exercices pratiques, nous avons mis à
l’épreuve, avec plus ou moins de succès
mais sans esprit de compétition, notre
sens de l’observation, notre concentra-
tion, nos habiletés sensorielles. Tous les
participants, comme la photo en fait foi,
ont suivi ces ateliers avec beaucoup d’in-
térêt et une grande attention : il fallait
avoir les neurones en éveil! Pour ceux et
celles qui n’ont pu s’inscrire aux confé-
rences ou pour les participants qui dési-
rent enrichir leur expérience, le dernier
livre de Madame Isnard, Survolter sa mé-
moire, publié aux Éditions Québécor, est
toujours disponible en librairie.

Le 1er novembre, Émile Robichaud,
conférencier grandement apprécié à St-
Donat… et ailleurs naturellement, a
poursuivi avec nous sa réflexion sur la
culture. Culture avec un grand C vs cul-
ture quotidienne, notre culture vs la cul-
ture universelle. Dans le fond, tout est
culture et… mémoire. Toutte est dans
toutte comme le dirait Raoul Duguay :
peut-on associer le professeur Robichaud
à Raoul Duguay? Pourtant, notre culture
se nourrit de l’expression de la pensée de
ces deux personnes.

Le 24 novembre prochain, madame

Katerine Desgroseilliers, diplômée en art
dramatique et conseillère en communica-
tion, sera parmi nous pour nous guider dans
la jungle des réseaux sociaux ( Facebook et
compagnie), des avantages liés à leur utili-
sation et, qui sait?, des risques encourus.
Madame Desgroseilliers, espérons-le, réus-
sira à faciliter notre exploration de ces uni-
vers auxquels nous devons nous familiari-
ser à moins d’accepter d’être complètement
ringards. Comme il reste quelques places
libres, il sera possible de s’inscrire à cette
activité, le jour même, à la porte.

Le 6 décembre, monsieur Eddy Dupuis
nous familiarisera, à la salle Jules-St-Geor-
ges, avec l’opéra du MET L’amour de loin
de la compositrice finlandaise Kaija
Saariaho, présenté au cinéma Pine de Ste-
Adèle, le samedi 10 décembre. Cet opéra
contemporain est mis en scène par Robert
Lepage et est dirigé par la chef d’orchestre
Susanna Mälkki, finlandaise elle aussi :
autant d’éléments pour susciter notre inté-
rêt.

Vos idées, vos suggestions pour des acti-
vités futures sont non seulement toujours
les bienvenues mais nous les sollicitons.
Vous pouvez nous joindre à
uta.stdonat@gmail.com ou chez madame
Micheline Vallières-Joly au (819) 424-
1268.
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Édition du
15 décembre 2016

Date limite pour
messages et publicités:

7 décembre 2016

Grande classe!
Dernièrement, la municipalité a changé le

tuyaux du fossé devant chez moi , avant il
mesurait 30', et maintenant il ne mesure que
20', le directeur des travaux publique a fait
retirer mon pavé pour mieux adapter les nou-
veaux travaux. Vraiment de bon goût et de
classe.

Paul Bourdon

Un camelot dépareillé
La rue Saint-Donat étant en chantier, de-

puis le 19  septembre, mon journal m’a été li-
vré tous les jours même le 10 octobre, jour de
l’Action de grâce.  Sauf la journée où il a pris
la peine de m’appeler pour s’excuser et me dire
qu’il ne savait où passer. Il faut le faire, braver
à la noirceur tous ces travaux qui ne cessent
de changer. Félicitations à M. Réal Cloutier

et un gros merci! Comme quoi dans tous les
dérangements, il y a de belles choses à souli-
gner.

Rachel Coutu

À monsieur
Jacques Angers

Je voudrais vous remercier pour la très belle
lettre que vous m’avez fait parvenir au sujet
de l’article « Les chasseurs et le bonheur ».
Votre tendre camaraderie en filigrane de vo-
tre analyse m’a vraiment touchée et votre sug-
gestion de faire paraître mon texte dans la re-
vue Chasse et Pêche, eh bien, je n’en suis pas
revenue! Je garde cette lettre précieusement.

D’autres messieurs qui m’en imposent beau-
coup question gabarit et savoirs ont eu de ces
doux sourires et de ces (très) courtes phrases
qui m’ont donné le goût d’oser encore écrire
sur des sujets, disons, différents. Mon Dieu
que j’aime Saint-Donat. Dommage que mon
père soit décédé, c’était aussi un homme de
très courtes phrases et j’aurais aimé avoir son
avis.

Nicole Lajeunesse

M
algré le soleil qui continue de nous faire
profiter de températures exceptionnelles
et de couleurs qui vous font rester bouche

bée en regardant nos belles montagnes, viendra le
temps où le « comfort food » nous apportera les
bienfaits nécessaires pour affronter ce long hiver…

Une bonne soupe aux légumes fumante, un cho-
colat chaud avec quelques guimauves, une pointe
de  tarte aux pommes chaude avec une touche de
crème fouettée maison (eh oui! Jai la dent su-
crée…), une recette de bœuf à la mijoteuse, une
bonne lasagne et quoi d’autre encore…Mais à ce
rythme là, je n’ose imaginer ce que j’aurai l’air à la
fin de l’hiver J

Alors comment trouver ce réconfort sans pren-
dre trop de kilos? Il existe des accessoires en dé-
coration qui permettent de recréer cette atmos-
phère réconfortante, enveloppante, ce petit côté «
cocooning ».

Dans votre chambre à coucher ou encore au sa-
lon, un ou même plusieurs  jetés de laine (comme
ça tout le monde pourra en profiter) que vous dé-
poserez dans un joli panier, une avalanche de cous-
sins en fausse fourrure, des couvertures douces,
des chandelles parfumées, une carpette ou un ta-

par

Lyne Lavoie
décoratrice

Jasons déco

Comfort food et décor réconfortant!

DécorationintérieureLyneLavoie

pis à poil long pour garder vos pieds au chaud vous
aideront à oublier le froid!

Vous avez la chance d’avoir un foyer? Déplacez
les meubles pour faire en sorte qu’ils vous incitent
à vous y installer et  relaxer en regardant le feu et
ce, en prenant une petite coupe de vin ou une bonne
tasse de thé. Bien-être assuré!

Si vous avez un solarium ou une grande fenêtre
côté sud, vous avez là un espace parfait pour créer
un coin juste pour vous! Un hamac plein de cous-
sins moelleux, une chaise longue recouverte d’une
courtepointe ou de la couverture tricotée par grand-
maman et bien sûr encore quelques coussins et vous
voilà prêt à entamer la lecture du livre que vous
n’avez pu commencer cet été, faute de temps, ou
encore faire une petite sieste sous les rayons du
soleil de l’après-midi. Le paradis sur terre !!!

L’éclairage peut aussi devenir un accessoire qui
vous amènera harmonie et tranquillité dans vos
pièces. Oubliez les éclairages crus et privilégiez les
éclairages multiples et doux : lampes posées au sol
ou sur un meuble disposées aux différents coins de
vos pièces. Des rideaux épais peuvent être installés
devant vos porte-fenêtre ou fenêtres, faisant ainsi
barrage au froid mais donnant à votre espace un
aspect chaleureux, douillet, réconfortant et intime.
Ajoutez à cela une musique d’ambiance et voilà!

Imaginez vous maintenant bien calé dans votre
fauteuil préféré, emmitouflé dans un jeté de laine
douce, un feu de foyer qui crépite, un bon chocolat
chaud et un morceau de gâteau aux épices à dégus-
ter (ou encore un verre de vin à siroter, c’est selon
votre préférence ), vous écoutez votre musique pré-
férée ou vous lisez le roman que votre ami vous a
recommandé.

Maintenant, êtes-vous capable de me dire que la
période hivernale qui approche est la période de
l’année la moins agréable ?
SUIVEZ-MOI SUR FACEBOOK
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ANNONCES CLASSÉES: 20$

819-424-2610

À LOUER
Très grand 5 ½, dans le village,
beaucoup de rangement, grand sta-
tionnement, près de tous les servi-
ces, déneigement inclus, 1200$ in-
cluant chauffage, téléphone,
internet, satellite, meublé, foyer:
450-971-4790 demandez Daniel ou
514 506-4309 Nathalie

Logement à louer au 659 Principale
en haut de location marine, 4 ½, tout
refait à neuf. 500$ 819-424-7947 ou
819-323-7336

2 ½ au 860 rue principale (derrière
Tim Horton) 2e étage, entrée privée,
salle de bain, ensoleillé, tout inclus
430$/mois. Carl Bourdon 819-424-
1626

Chalet à louer à St-Donat, 2 cham-
bres à coucher, saison d’hiver. 10Km
du Mt-Garceau (514) 916-4915

A St-Donat grand 3 ½  à 5 minutes
du village, rez de chassée, rénovée,
fraichement peinturer, 500$, sta-
tionnement, déneigé, 514-704-8402

Chambre privée à louer avec balcon
ou sans balcon dans résidence de
personnes agées, secteur St-Donat,
disponible maintenant, communi-
quer avec Melissa 819-424-2200
aussi chambre double à louer

OFFRE DE SERVICES
Rénovation générale, extension de
maison, garage, sous-sol, revête-
ment extérieur, terrasse, finition in-
térieur et extérieur, céramique. Ber-
nard Filion 819 424-7801

BOIS DE CHAUFFAGE
Bois de chauffage, Érable, merisier
130$/corde, fendu, livré 819-424-
7801

par
Claude Montplaisir
Conseiller en informatique

Clikatout

Vous utilisez un iPad, n’y connais-
sez rien en technologie et souhaite-
riez pouvoir faire plus avec votre
iPad ?   Alors cette chronique est
pour vous.

Dans cette chronique, vous décou-
vrirez quelques secrets de l’applica-
tion Mail.

Plusieurs se demandent comment
sauvegarder une photo reçue par
courriel.  Voici comment.  D’abord,
afficher le courriel dans lequel se
trouve la photo à enregistrer.  Ap-
puyer un doigt sur la photo pendant
au moins une seconde.  Automati-
quement, une bulle apparaît suggé-
rant d’enregistrer la photo ou de la
copier.  En choisissant d’enregistrer,
la photo est copiée dans votre pho-
tothèque.

Détruire multiples courriels peut
sembler long si l’on doit afficher un
à un chaque courriel et appuyer sur
l’icône de la poubelle pour le dé-
truire.   Il y a une façon rapide pour
détruire plusieurs courriels.  Dans
la colonne de gauche de la boîte de
réception (où l’on retrouve la liste
des courriels), en appuyant le doigt
sur l’un des courriels, glisser le doigt
lentement vers la gauche.  Apparaî-
tront alors trois petites boîtes dont

iPad de Apple

Trucs et astuces pour votre plaisir
celle de droite qui affiche l’icône
d’une poubelle.  Cliquer sur l’icône
et le courriel sera détruit.  Pour être
plus rapide, il suffit de glisser le
doigt jusqu’à l’extrême gauche de la
colonne, le courriel sera aussi dé-
truit sans avoir à appuyer sur l’icône
de la poubelle.  Les courriels détruits
peuvent être récupérés dans la Cor-
beille.

On cherche parfois un courriel
égaré dans une multitude de
courriels.  L’application Mail pos-
sède une fonction de recherche qui
permet de retrouver un courriel en
cherchant n’importe quel mot ou
expression se trouvant à l’intérieur
du courriel.  Pour afficher la fenêtre
de recherche, dans la colonne de
gauche, glisser le doigt vers le bas.
Au haut de la colonne apparaîtra

une fenêtre de recherche dans la-
quelle on peut entrer ce qu’on re-
cherche.  Les résultats sont affichés
dans la colonne de gauche sous la
fenêtre de recherche.

Si cet article vous a intéressé et
que vous voulez en savoir plus,
sachez que des sujets du même
genre sont abordés dans le cadre
d’un atelier micro-informatique qui
se donne à tous les deux jeudis ma-
tins à la salle Jules Saint-Georges.
Le prochain atelier se donne jeudi
le 8 décembre 2016.

Cet atelier est offert gratuitement.
Aucune inscription requise, vous

n’avez qu’a vous présenter à la salle
Jules Saint-Georges avant 9h30.

Les deux animateurs, René Cantin
et Claude Montplaisir vous y atten-
dent.
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Première partie
Je me permets d’actualiser

un article que j’ai écrit
précédemment dans le

journal Altitude 1350 afin
de souligner adéquatement
le très grand honneur qu’a
reçu récemment un citoyen
de Saint-Donat, monsieur
Laurent Pilon. Honneur

dont je vous parlerai le mois
prochain, avec photos bien

sûr.
Je n’oublierai jamais les deux

journées où j’ai été admise dans
l’atelier de Laurent Pilon, « l’ar-
tiste alchimiste » qui poursuit sa
quête spirituelle et poétique afin
que la matière, ici on parle de ré-
sine de polyester capable d’une
transmutation quasi éternelle, se
révèle à lui. Non, non, ne tournez
pas la page en croyant que le texte
risque d’être trop obscur et la dé-
marche de l’artiste trop mysté-
rieuse.

Laurent Pilon

Portrait d’un artiste immense
par
Nicole Lajeunesse
nicole@classicalacarte.net

Toute oeuvre est d’abord et
avant tout subjectivité. L’émotion,
le fait de reconnaître comme
sienne, comme vraie, réelle et lé-
gitime une réalisation est quelque
chose de bouleversant et de redou-
table. Je ne connais rien à la sculp-
ture et je le lui ai dit d’emblée,
mais pour la première fois de ma
vie, j’ai eu une violente réaction
physique en entrant dans un ate-
lier de création. J’ai eu envie de
pleurer, j’avais des frissons et je
n’arrêtais pas de répéter «Mon
Dieu. . ., mon Dieu ... » tellement
j’étais dans un lieu de beauté infi-
niment plus grand que moi.

Laurent Pilon se distingue par
une maîtrise technique probable-
ment unique de la résine, et par
l’étonnante beauté, je l’ai dit, de
oeuvres. Il n’utilise cependant pas
le matériau par convenance ou
comme solution à des problèmes
techniques inhérents à certaines
réalisations: la nature même de la
résine est sujette à son respect et
à sa passion. Sa pratique est gé-
nérative, ce qui signifie qu’il donne
de la liberté à la matière, qu’il la
laisse aller, qu’il refuse toute atti-
tude de programmation. Vous
auriez dû nous voir essayer de de-

viner comment progresserait sa
pièce magistrale appelée, peut-
être temporairement, «Cathé-
drale». Matière active, brillante,
ouverte, elle est bien différente de
certaines autres plus dociles et ra-
massées. Je crois que cette cathé-
drale est un autoportrait et je vous
en reparlerai dans un prochain
article.

Cet étudiant en architecture qui,
à 20 ans, profitait d’un pro-
gramme d’échanges pour décou-
vrir la Bretagne, a toujours gardé
en lui le besoin de parler de ten-
sion, des forces géologiques, du
chaos né d’éléments de nature et
d’origine différentes. C’est aussi en
Bretagne qu’il a décidé, comme ça,
de se mettre à la statuaire. Il a fait
une oeuvre de  2 mètres de hau-
teur fort réussie puis, naturelle-
ment, il est allé vers la sculpture
plus largement entendue. Statua
(du latin statuare) ne réfère pas
seulement à la représentation d’un
être animé dans quelque position
que ce soit, il veut dire placer, créer
pour avoir une présence, et c’est
sa quête depuis 25 ans.

Contrairement à la démarche
habituelle des artistes, qui sup-

pose un projet, une idée, Pilon fait
confiance à la matière car c’est par
les manoeuvres faites avec la ré-
sine que l’oeuvre dira son nom. Il
avance libre de toute hâte et de
toute urgence de la forme, ce qui
est incroyablement difficile,
croyezmoi, car « il y aurait, déjà
inscrites dans la matière, les tra-
ces d’une mémoire qui peut en
tout temps émerger ». Avec la ré-
sine, l’artiste n’a pas la maîtrise
absolue. La forme n’est jamais ul-
time, finale, et le visiteur n’a pas
non plus ce qu’on pourrait appe-
ler le contrôle de l’interprétation.
S’il joue un rôle ce serait celui de
laisser se dégager la profonde
émotion qui le saisit sans lui don-
ner un sens, sans l’interpréter en
jonglant avec des manipulations
abstraites et avec des discours.

Imaginezvous pagayant en
kayak le long des falaises du Sa-
guenay. Cette falaise est exposée
à l’air depuis, disons, 12 millions
d’années. Elle est marquée, creu-
sée, peinte par les jeux d’ombres
et de lumières et vous, vous voyez
un oiseau, une main, des person-
nages. Vous faites demitour, vous
ne revoyez pas la même chose.
Pourquoi ? Le rapport de l’homme

avec la matière est une quête de
«reconnaissance» perpétuelle et
c’est ce mouvement de vaetvient
qui a été la source du bouleverse-
ment dont je vous ai parlé précé-
demment. Laurent Pilon a, sans
nul doute, donné son sens à l’ap-
proche dite sensible.

Dans son atelier certaines sculp-
tures sont parfois disposées à la
façon des instruments d’un or-
chestre. Elles peuvent aussi être
dressées comme des témoins mul-
tiformes et davantage indéchiffra-
bles venus d’âges immémoriaux.
Je pense à ses «Danseuses», à son
«Inuit»: des contrastes dans les
surfaces comme dans les tonalités,
des cavités, des dos ronds comme
des carapaces.

L’œuvre de Laurent Pilon  est
une collection d’objets et de per-
sonnages relevant des arts dits
«premiers» ou encore «primitifs».
Elle met en lumière les parentés
secrètes entre les peuples, les ori-
gines communes. Et si le regrou-
pement et la position des pièces
résultent d’un travail de réflexion
et font partie de leur conception,
« leurs formes et leurs apparen-
ces réfèrent à un sacré insoup-
çonné, à des combats, à des rési-
dus de torsions inédites de l’es-
pace ou des cristallisations incon-
grues de la marche du temps ».

Oui Laurent Pilon est immense.
L’espace ne me permet d’élaborer
davantage, mais cherchez dans les
plus grandes galeries, les centres
d’exposition, les universités, les
musées ou écoutez  quand de
grands collectionneurs ou de mé-
cènes parlent de lui. Depuis 1986,
il enseigne la sculpture à l’École
des Arts visuels et médiatiques de
l’Université du Québec à Mon-
tréal, mais il crée ici, au cœur de
Saint-Donat. Extrêmement sensi-
ble, d’une intelligence fou-
droyante, rigoureux à l’extrême
mais si courtois, doux, discret et
bon. J’adorerais faire sa biogra-
phie.

Puis-je me répéter ? J’ai été sai-
sie par les mélodies et les harmo-
nies de ses pièces. J’étais joyeuse,
presque fébrile, car un artiste est
habituellement très fatigué lors-
qu’il a fini une œuvre. Il est aussi
triste car c’est la fin du processus
de création, ce qui engendre une
sorte d’affaissement intérieur.
Avec la résine, ce non-matériau en
quelque sorte, on a non seulement
encore et encore du plaisir mais on
a une hâte infinie à la faire aller
plus loin. Il m’a fait participer au
processus, vous vous rendez
compte ?

J’ai de ses billes de résine dans
un vase dans mon atelier. Je me
rappelle l’odeur du lieu de création
de Laurent, le froid du sol, ses vê-
tements de travail, la très grande
rudesse, la sévérité, la brutalité de
telle ou telle œuvre et, paradoxa-
lement, la pulsion intérieure qui
me faisait m’en élever, me porter
à un degré supérieur. Quel con-
traste avec l’aquarelle qui fait mes
jours !

Allons, ne le dérangeons plus
dans son atelier mais revenez-
nous le mois prochain. Les réfé-
rences qui m’ont été fournies pour
l’article seront dûment notées à la
fin du deuxième article.
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Bonjour,
Nous avons eu une formidable soirée

d’Halloween. La salle ainsi que l’extérieur
étaient superbement décorés. Les convives
avaient mis leurs plus spectaculaires accou-
trements pour l’occasion et nous avons passé
une soirée inoubliable au son de la musique.
Nous désirons remercier notre décoratrice,
Madame Manon Martel ainsi que tous les par-
ticipants pour leur soutien dans l’organisa-
tion de cette soirée. Un merci spécial au Ga-
rage Marcel Lamarche qui a bien voulu livré
une voiture accidentée pour décorer l’exté-
rieur pour l’occasion.

Les activités des prochaines semaines sont
:

Jeudi le 10 novembre à 13 h nous aurons
notre bingo du deuxième jeudi du mois.
Ouverture des portes à 12 h 30.

Le jeudi 17 novembre, sortie au Casino de
Mont-Tremblant. Départ de la salle commu-
nautaire à 10 h 15. Suite à une demande de
nos participants et si nous avons suffisam-
ment de nouvelles personnes à s’inscrire, un
deuxième autobus sera réservé. Vous pouvez
contacter Mesdames Monique Guérin ou
Francine Aubin pour réserver vos places.
Cette sortie comprend le voyage en autobus,
le bar à salade et soupe au Casino ainsi qu’un
bon de 10$ pour jouer sur les machines à
sous, c’est une belle sortie pour seulement 15$
pour les membres et de 18$ pour les non-
membres.

Le prochain dîner de l’amitié sera offert le
24 novembre à 12 h à la salle communautaire
et sera suivi d’un bingo. Le menu sera com-
posé d’une salade en entrée, d’un hot-ham-
burger avec frites et légumes ainsi que d’un
dessert.

Le premier décembre, ce sera la sortie
magasinage. Le coût des billets est de 15$
pour les membres et de 18$ pour les non-
membres. Vous pouvez acheter vos places
auprès de Mesdames Monique Guérin et
Francine Aubin. Cette année, nous irons aux
Galeries Rive-Nord. Départ de la salle com-
munautaire à 9 h et heure de départ du re-
tour à 15 h 30.

Le 8 décembre prochain nous aurons no-
tre souper de Noël. Hé oui! Déjà la période
des fêtes qui approche. La soirée sera agré-
mentée par la musique de notre DJ habituel,
Monsieur Martin Rivest. Le prix des billets
est de 30$ pour les membres et de 35$ pour
les non-membres. Le repas, élaboré et suc-
culent, sera préparé par notre Chef Laflèche
Fortin. Voici ce que vous aurez au menu :

- Potage : carottes, panais et pêches mus-
cade

- Entrée chaude : mini-tourtières
revisitées, haché de bison, fleur de Dijon et
liqueur caribou.

- Trou normand : granité sorbet daiquiri à
la menthe et fruits rouges.

- Plat principal : médaillon de pintade
pomme canneberge et cidre de glace ou tresse
de sole et truite saumonée au coulant de brie
et vinaigre de framboise. Le tout accompa-
gné de pommes de terre mousseline et jardi-
nière de légumes.

- Dessert : Miroir aux petits fruits et ses
coulis.

Je vous signale que nos activités hebdo-
madaires se poursuivent, soit le club de mar-
che, le yoga avec Marjo et les soirées de jeux
de société. Référez-vous au publipostage « Le
Rassembleur » de la municipalité pour l’ho-
raire détaillé. En ce qui concerne le club de
marche tous les mardis après-midi à 13 h,
deux sous-activités ont été ajoutées, soit le
tricot qui se fait à compter de 13 h et de la
kinésiologie à l’aide de vidéos qui est faite
après la marche pour ceux qui le désirent.
C’est donc un rendez-vous gratuit à la salle
communautaire pour les gens actifs qui dési-
rent se rencontrer entre amis.

Veuillez noter qu’il n’y aura pas danse en
ligne, de marche, de tricot et de kinésiologie
le mardi 22 novembre en raison de la jour-
née vaccination. De même, la soirée de jeux
de société du vendredi 25 novembre est an-
nulée en raison de l’utilisation de la salle pour
le Salon des Artisans de Noël.

Michel Godin

Secrétaire
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Afin d’être conforme aux
nouvelles directives en ma-
tière de protection incendies,
la municipalité de Notre-
Dame-De-La-Merci a pro-
cédé à l’installation d’un nou-
veau réservoir d’eau pour
son Service des incendies.
Près de l’ancienne salle com-
munautaire

Les travaux ont été réalisé
par Excavation Pigeon de
Notre-Dame-De-La-Merci
Avec l’installation de ce point
d’eau permanent, la munici-
palité est en conformité avec
le schéma de couverture de
risque. Pour la sécurité de
son centre urbain.

Le nouveau réservoir du Service de sécurité

incendie de Notre-Dame-de-la-merci

La Bouée existe depuis plus de
35 ans et a comme but de rassem-
bler les gens qui veulent sociali-
ser autour d’un bon repas.  Le Co-
mité de La Bouée prend un nou-
veau tournant qui se nomme :

« La Bouée de l’amitié »
Une nouvelle formule a été mise

en place : faire le tour des restau-
rants de St-Donat qui désirent
nous recevoir pour le lunch du
midi pendant l’automne et l’hiver.

Présentement, quatre restau-

Retour de La Bouée
rants ont retenu les dates suivan-
tes :
- Le 18 octobre
O’Rustik (anciennement Le coin)
- Le 1er novembre
L’étoile du Nord
- Le 15 novembre
Aux Trois Copains
- Le 29 novembre
Le St-Do Grill (Montagnard)

Il est évident que nos bénévoles
communiqueront avec nos mem-
bres avant ces dates afin de leur

offrir le choix de repas et le trans-
port si nécessaire.

De plus, le tableau électronique
de la municipalité de St-Donat af-
fichera quelques semaines avant
ces dates le lieu et l’heure de nos
rencontres.

Le Comité de bénévoles de « La
Bouée de l’amitié » a nommé deux
nouveaux responsables soit Ma-
dame Joan Philp et Monsieur
Pierre St-Amour.

Si vous désirez de plus amples
informations, veuillez communi-
quer avec les personnes suivantes:

Joan Philp
819-424-2826

Micheline St-Amour
819-424-3341

Pierrette Pleau
819-424-2101

Un accident a eu
lieu en face du
Tim Horton de

St-Donat le
6 août dernier

entre une moto
et une voiture

grise.
Si vous avez été

témoin de cet
accident,

veuillez contac-
ter M. François
Courtemanche

au
(514) 865-2234.
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Salutations à tous !
Comme à chaque année,

nous sommes présente-
ment dans la période du
budget pour faire une pré-
vision pour l’année 2017
tout en ayant un nouveau
dépôt de rôle d’évaluation
2017-2018-2019. Un avis a
été déposé dans le journal
du mois d’octobre à ce su-
jet. Même si la valeur fon-
cière de la municipalité a
augmenté de 5.13%, nous
ferons les efforts nécessai-
res pour maintenir nos

projets et services.
Au cours de l’année 2016,

la municipalité a été invi-
tée à participer à une étude
commerciale chapeautée
par la SADC Matawinie
afin de déterminer, par le
biais d’un sondage, ce que
la population de la région
désirait avoir comme type
de commerce dans cha-
cune des municipalités
participantes. Ayant ter-
miné de compiler les don-
nées, la SADC Matawinie
est venue présenter les ré-

sultats, au conseil munici-
pal le 4 novembre dernier,
par l’entremise de son di-
recteur général. Un suivi
sera effectué. Des ateliers
seront offerts au maires et
aux directeurs généraux.
Nous y participerons parce
que nous avons simple-
ment à cœur le développe-
ment de notre commu-
nauté. Cette étude est dis-
ponible sur notre site
internet.

En novembre, il y a deux
rendez-vous à ne pas man-
quer ! Le 22 novembre a

lieu la vaccination anti-
grippale, à la salle commu-
nautaire. Les 25, 26 et 27
novembre se tient le “Salon
des Artisans” au même en-
droit. Profitez de l’occasion
pour offrir des cadeaux de
Noël fabriqués par des ar-
tisans d’ici !

Je vous laisse sur ce mot
de la fin: Un administra-
teur doit étudier le pré-
sent à la lumière du
passé afin d’éclairer le
futur.

Roxanne Turcotte
Mairesse

Biblio NDM

par
Célina Riopel
Responsable de la bibliothèque
de Notre-Dame-de-la-Merci

Voici nos gagnants de
notre promotion du mois
d’octobre, Mme Carole
Gagnon, M. Pierre
Desbiens, M. Rolland
Thiffault, Laurie
Bouchard, Estéban Cool-
Baillargeon et Jérémy
Bouchard, ils ont tous
remporté un bon d’achat
d’une librairie.

Le pot de bonbons con-
tenait 115 friandises. Il a
été remporté par Zya
Cool-Baillargeon qui
avait estimé son contenu
à 114. Toutes nos félici-
tations à notre heureuse
gagnante.

Informatique tous les
lundis matin à 10h, avec
Monsieur Jacques Des-
prés, on demande une
contribution de $5.00/
heure qui sera remise en
entier à la Petite Mission.

Prière de confirmer votre
présence à la bibliothè-
que.

On vous attend en
grand nombre au Salon
des Artisans qui débute
le 25 novembre à 13h
pour se terminer le 27
novembre à 16h. Plus de
25 exposants. Prenez
note que le salon sera
ouvert au public, le ven-
dredi après-midi dès
13h, vous pourrez ainsi
magasiner en toute quié-
tude et éviter la cohue de
la fin de semaine.  pri-
meur : dentelles, porce-
laine, produits de la fo-
rêt, savonnerie artisa-

nale, tissage, vitrail. En-
core une fois cette année,
Hugo Pelletier s’impli-
que dans MOVEMBER,
et nous le supportons en
l’aidant à amasser des
sous pour la cause. Une
banque sera déposée à la
bibliothèque durant le
mois de novembre. Vous
pourrez le rencontrer au
Salon, où il vous offrira
ses bijoux d’inspiration
médiévale et nous lui re-
mettrons l’argent le 27
novembre. Merci à
l’avance à tous ceux qui
vont le soutenir.

Bonne lecture
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